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Information aux médias 

 

Révision de la loi sur le marché intérieur : 
le Conseil national dit également oui à une formation 

minimum dans l'hôtellerie-restauration 
 

 
Le Conseil national – tout comme le Conseil des Etats en septembre dernier – s'est 
clairement prononcé par 140 voix pour et 19 contre en faveur d'une formation minimum 
dans l'hôtellerie-restauration par le biais d'un ajout à la loi sur les denrées alimentaires. 
Par souci de préserver la santé et l’hygiène publique, il n’était pas souhaitable de 
supprimer cette formation. Cette décision a été prise par la Grande Chambre lors d'un 
apurement des divergences au cours de la révision de la loi sur le marché intérieur. 
 
Par cette manifestation de sa volonté claire et nette, le Parlement fédéral a 
parallèlement confirmé la position de GastroSuisse et de la majorité des cantons qui 
revendiquaient le maintien d'une formation minimum.  
 
GastroSuisse, la Fédération de l'hôtellerie et de la restauration, qui compte plus de  
20 000 membres, considère ce résultat comme une obligation de continuer à s'engager 
par tous les moyens, à l'avenir également, en faveur de la qualité dans l'hôtellerie-
restauration, ce qui constitue aussi une contribution importante à la Suisse en tant que 
pays de tourisme.  
 
GastroSuisse espère que le Conseil fédéral reconnaîtra également la nécessité 
d'exigences minimales en matière de formation. Le Conseil fédéral est donc invité à 
user le plus vite possible des compétences qui lui ont été accordées par le Parlement et 
à s'atteler au thème de la formation. La formation dans le domaine de l'hygiène est 
également un thème à l'ordre du jour dans le cadre de la reprise de la législation 
européenne correspondante dans le droit suisse sur l'hygiène. 
 
 

 

Zurich, le 1er décembre 2005 

 

En cas de questions : 

GastroSuisse, marketing et communication, Blumenfeldstrasse 20, 8046 Zurich ; 

téléphone 044 377 53 53, fax 044 377 55 82, maco@gastrosuisse.ch. La présente 

information aux médias est également disponible sous forme électronique sous 

www.gastrosuisse.ch. 


